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MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET
DE LA PECHE

Direction générale de l’alimentation Sous-direction de la santé et de la protection animales

Bureau de la pharmacie vétérinaire et de l’alimentation
animale
Adresse : 251, rue de Vaugirard
                75 732 PARIS CEDEX 15
Dossier suivi par : Sandra LE FOUILLE
Tél. : 01.49.55.84.69

Sous-direction de la réglementation, de la recherche et
de la coordination des contrôles
Bureau de la recherche et des laboratoires d’analyses
Dossier suivi par : Alexandre BLANC-GONNET
Tél. : 01.49.55.81.49

Réf. interne : SDSPA/BPVAA – SLF

NOTE DE SERVICE

DGAL/SDSPA/SDRRCC/N2006-8190

Date: 19 juillet 2006
Classement : SSA 134.3

Date de mise en application : Immédiate
                                           Modifie : DGAL/SDSPA/SDRRCC/N2005-8274 du 12 décembre 2005

Date limite de réponse : 1er février 2007
Nombre d'annexes: 2

Degré et période de confidentialité
:

  Objet : Plans de contrôle des résidus chimiques 2006 – Listes actualisées de laboratoires
  pour la recherche des glucocorticoïdes et des thyréostatiques dans les animaux de boucherie.

Bases juridiques : R2377/90 – R737/90 - R3954/87 - R1525/98 - R466/2001 - D96/22 - D96/23 -
D86/363 -  articles L 234-2 à L234-4, L 237-1, R 234-9 à R 234-14 du code rural - Arrêté du 31 mars
2003.

MOTS-CLES : plan de contrôle, résidus chimiques, glucocorticoïdes, thyréostatiques, animaux
de boucherie.

DestinatairesPour exécution :

- Directeurs départementaux des services
  vétérinaires

Pour information :

 - LABERCA
- Laboratoires départementaux d’analyses 21, 40,
44, 72
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Le Laberca, laboratoire national de référence, a organisé fin 2005 et début 2006, deux
essais inter laboratoires d’aptitude (EILA) pour la recherche des glucocorticoïdes dans les tissus et
les poils et pour la recherche des thyréostatiques dans l’urine, les aliments et les tissus.

Les listes des laboratoires agréés pour le dépistage des glucocorticoïdes et des
thyréostatiques ont été modifiées.

Par conséquent, j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint les listes actualisées de laboratoires
départementaux d’analyses retenus pour le dépistage des glucocorticoïdes et des thyréostatiques
dans le cadre du plan de contrôle animaux de boucherie 2006.

L’annexe I de la présente note de service modifie l’annexe III de la note de service
DGAL/SDSPA/SDRRCC/N2005-8274 du 12 décembre 2005.

L’annexe II de la présente note indique les listes des laboratoires agréés  pour le dépistage
des glucocorticoïdes et des thyréostatiques ainsi que leurs coordonnées.

La liste des laboratoires pour la recherche des thyréostatiques sera modifiée dès que le
laboratoire national de référence aura validé les mesures correctives mises en place par les
laboratoires dont l’agrément a été ajourné ou suspendu.

Le directeur général de l'alimentation

         Jean-Marc BOURNIGAL
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ANNEXE I

METHODES ANALYTIQUES ET  LABORATOIRES DE DEPISTAGE
         DES GLUCOCORTICOÏDES ET DES THYREOSTATIQUES DANS LES ANIMAUX DE BOUCHERIE 2006

Analyse de dépistage Analyse de confirmationGroupe d'analytes
recherchées

Matrices Quantité totale à
prélever

Observations
technique laboratoire technique laboratoire

Glucocorticoïdes
Muscle et poils

ou
Foie et poils

Muscle et foie :
100 g

Poils : 2 g

Il est prélevé sur un même animal soit
100 g de muscle et 2 g de poils, soit 100

g de foie et 2 g de poils
CL/SM-SM LDA 21, 40, 44, 72 CL/SM-SM LABERCA

Thyroïde  Une thyroïde
Urine 60 ml

Thyréostatiques
Aliment 100 g

Prélever une thyroïde, la peser, noter le
poids sur la fiche de résultat (critère de

suspicion : supérieur à 60 g), et la scinder
en 3 échantillons identiques (procédure

triple exemplaire)

CG/SM ou
CL/SM-SM LDA 21, 40, 72 CL/SM-SM LDA 21, 40, 72

LABERCA
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ANNEXE II

COORDONNEES DES  LABORATOIRES AGRÉES POUR LE  DEPISTAGE
         DES GLUCOCORTICOÏDES ET DES THYREOSTATIQUES 2006

Laboratoires agréés pour le dépistage des glucocorticoïdes :

- Laboratoire départemental de la Côte d'Or
- Laboratoire départemental des Landes
- Institut départemental d'analyses et de conseil (IDAC)
- Laboratoire départemental de la Sarthe

Laboratoires agréés pour  le dépistage des thyréostatiques :

- Laboratoire départemental de la Côte d'Or
- Laboratoire départemental des Landes
- Laboratoire départemental de la Sarthe

Laboratoire d’études et de
recherche Adresse Téléphone Télécopie

Laboratoire départemental de
la Côte d'Or

2 ter, rue Hoche  -  BP 678
21017 Dijon Cedex 03.80.63.67.70 03.80.43.54.52

Laboratoire départemental
des Landes

1, rue Marcel David  -  BP 219
40004 Mont de Marsan Cedex 05.58.06.08.08 05.58.06.15.47

Institut départemental
d’analyses et de conseil

(IDAC)

Route de Gâchet  -  BP 80603
44 306 Nantes Cedex 3 02.51.85.44.18 02.51.85.44.51

Laboratoire départemental de
la Sarthe

128, rue de Beaugé
72018 Le Mans Cedex 2 02.43.39.95.70 02.43.39.95.80
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